
Réévaluation des fonctions 
de l�enseignement primaire 

 
 
 

Quelques repères� 
 

1er juillet 1975 descriptions de postes : maître/maîtresse � classe 
enfantine, cl. Max. 15, d�instituteur/institutrice, cl. Max. 
16 et de maître/maîtresse de discipline spéciale, cl. 
Max. 14 ; définitions pour ces 3 fonctions inchangées à 
ce jour 

25 juillet 1979 règlement fixant le statut du corps enseignant (B5 
10.04) 

1er septembre 1987 réévaluation de la fonction : inspecteur/inspectrice de 
l�enseignement primaire, qui passe de cl. Max. 21 à cl. 
Max. 22 

14 juillet 1993 courrier de la DEP qui annonce que, suite à la décision 
du Conseil d�Etat, les MS passeront de la classe 14 à la 
classe 15 dès le 1er janvier 1994 ; resté sans effet à ce 
jour 

31 août 1995 fermeture des études pédagogiques de l�enseignement 
primaire 

1er janvier 1996 entrée en vigueur de la charte et du cahier des charges 
de l�enseignant primaire 

1er septembre 1996 début de la formation initiale universitaire LME ; 
engagements de suppléant-e-s porteurs/euses d�une 
licence pour pallier à la pénurie 

1er septembre 1999 premierEs licencié-e-s LME engagé-e-s 

30 septembre 2002 Décision par le Conseil Représentatif de demander une 
réévaluation en fonction pour les enseignant-e-s 
primaires, MS compris 

29 novembre 2002 billet dans l�Educateur « Déterminé-e-s ? » 

16 décembre 2002 dépôt d�une demande motivée de réévaluation auprès 
du secrétaire général du DIP, M. Frédéric Wittwer 

7 janvier 2003 réponse favorable de M. Wittwer qui met sur pied un 
groupe de travail DEP/SPG sous l�égide la commission 
paritaire du statut (B5 10.04) 

18 mars 2003 début d�une longue série de séances de travail DEP/SPG 
28 mai 2003 courrier du président du DIP, M. Charles Beer, qui 

prévoit une réponse du Conseil d�Etat avant la fin de 
l�année civile 
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19 septembre 2003 billet dans l�Educateur « Demain, on réévalue� » 

9 octobre 2003 envoi aux écoles des descriptions de postes TIT, GNT et 
STACC 

4 novembre 2003 courrier à M. Wittwer pour dénoncer les lenteurs de la 
DEP et les demandes incessantes qui retardent le travail 

14 novembre 2003 début des auditions par le SEF pour chaque description 
de poste (TIT, GNT, STACC, ens. SP, 6 catégories MS) 

18 novembre 2003 envoi aux écoles des descriptions de postes MS 
éducation physique, rythmique et musique 

5 mars 2004 envoi aux écoles des descriptions de postes enseignant-
e spécialisé-e, MS expression plastique et ACT, maître-
sse d�atelier EFP 

24 mai 2004 Courrier électronique à M. Beer pour lui demander un 
état de la situation en vue de l�AGO 

1er juin 2004 courrier de M. Beer qui réitère son soutien et le 
caractère prioritaire de ce dossier 

24 novembre 2004 réunion d�urgence à la demande de la SPG avec le 
secrétaire général afin de fixer un terme aux questions 
et compléments du SEF qui empêchent de finaliser le 
dossier ; tout devra être bouclé pour fin février 2005 

3 mai 2005 courrier de M. Wittwer à son homologue du 
département des finances pour dénoncer les 
tergiversations du SEF 

30 mai 2005 Envoi aux écoles de la description de poste MS en arts 
visuels, fruit de la fusion des MS expression plastique et 
ACT, ainsi que le document « Apport méthodologique 
des MS » 

3 juin 2005 courrier de M. Beer qui annonce que la réévaluation 
sera financièrement prise en compte dans le budget 
2006 

6 septembre 2005 courrier à M. Wittwer pour dénoncer le silence 
inexplicable du SEF 

9 septembre 2005 courrier électronique à la présidente du Conseil d�Etat, 
Mme Martine Brunschwig Graf, pour lui demander de 
confirmer sa décision de suspendre les demandes de 
réévaluation de fonction collectives en cours 

3 octobre 2005 courrier à Mme Brunschwig Graf pour dénoncer sa 
duplicité dans ce dossier 

26 octobre 2005 Lancement d�une pétition adressée au Conseil d�Etat 
 
 
 

SPG � 27 octobre 2005 


